






CESSION AUX CONSORTS LE NORMAND DES PARCELLES BATIES ET NON 
BATIES CADASTRÉES SECTION AE N° 261 ET AE N° 468-469-476-477-478-479 

PROROGATION DES DÉLAIS DE SIGNATURE DE L’ACTE DE VENTE 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la prorogation des 
délais de signature relatifs à l’acte de vente des parcelles cadastrées section AE n° 261 et AE 

n° 468-469-476-477-478-479 aux consorts Le Normand. 

 

Par délibération du 2 septembre 2025, affaire n° 2025-150, le conseil municipal a approuvé la 

cession en pleine propriété aux consorts Le Normand de ces deux unités foncières dans le cadre 

du protocole d’accord transactionnel signé le 27 juin 2024 ; la transaction devant intervenir en 

un seul acte le 31 décembre 2025 au plus tard. 

 

Pour mémoire, ce protocole a été approuvé par les parties afin de mettre fin aux litiges les 

opposant depuis plus de 15 ans ainsi qu’à toutes leurs actions contentieuses et recours en justice. 

 

Toutefois, la transaction n’a pas pu être réalisée dans le délai requis faute pour la commune de 
pouvoir communiquer le titre de propriété établi à son profit sur la parcelle bâtie cadastrée 

section AE n° 261, située à l’angle formé par la rue de la Douane et l’avenue de la commune 
de Paris.  

 

Les recherches réalisées par la Ville et son géomètre-expert ont d’abord établi que la collectivité 

occupe le site de manière régulière et continue depuis au moins 1962, date de création de 

l’ancienne caserne des pompiers municipaux (confer délibération du 29/11/1962 affaire n° 8). 
En outre, l’attribution cadastrale et le relevé de taxe foncière relatifs à ce bien immobilier 

portent la propriété de l’immeuble au nom de la commune du Port. 

 

Ces recherches ont également permis de retrouver au service des Archives Départementales de 

La Réunion un acte notarié de 1930 attribuant la propriété du bien à l’Association Diocésaine 

de La Réunion. 

 

Cependant, aucun acte, titre ou autre forme de document n’ont pu être identifiés à ce jour entre 
1930 et 1962, de sorte que la propriété communale est devenue incertaine. 

 

Ces informations ont été portées à la connaissance des consorts Le Normand, en présence du 

notaire de la Ville. Il leur a, en outre, été proposé un délai supplémentaire pour approfondir les 

recherches auprès du Diocèse ou tout autre propriétaire présumé. 

 

Dès lors, les parties se sont entendues pour proroger le délai de réalisation de la vente jusqu’au 
3 février 2027 au plus tard.  

 

En outre, La Ville étant déjà devenue propriétaire auprès de la SIDR des parcelles cadastrées 

section AE n° 468-469-476-477-478-479 formant l’ilot Cayrol le 30 juin 2025, il convient de 
prévoir une mise en œuvre phasée des clauses du protocole en scindant la vente de ces deux 
unités foncières en deux actes distincts. 

 

Au regard de ces éléments, il est donc proposé au conseil municipal : 

 



- De décider de proroger par voie d’avenant jusqu’au 3 février 2027 plus tard les effets du 

protocole d’accord transactionnel signé le 27 juin 2024 par les consorts Le Normand, la 

SIDR et la commune du Port ;  

 

- De dire que la cession des parcelles bâties AE n° 261 et non bâties cadastrées AE n° 468-

469-476-477-478-479 pourra être réalisée devant notaire en deux temps, par actes 

authentiques distincts ; 

 

- De maintenir toutes les autres clauses et obligations réciproques des parties inscrites au 

protocole d’accord transactionnel susvisé ; 

 

- D’autoriser le maire à engager des recherches auprès de l’Association Diocésaine de la 

Réunion ou de tout autre propriétaire présumé afin d’établir la propriété actuelle du bien 
immobilier cadastré section AE n° 261 et, le cas échéant, à rentrer en négociation ; 

 

- D’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

Pièces jointes : 

- Extrait de plan cadastral – parcelle AE n° 26, 

- Extrait du relevé des propriétés cadastrales de la commune du Port – parcelle AE n° 261, 

- Extrait du relevé des biens communaux soumis à la Taxe Foncière – DGFIP 2025, 

- Délibération du 29 novembre 1962 – affaire n° 8. 

 

 

  



Annexe 1 : extrait du plan cadastral 
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Annexe 2 : Extrait du relevé de propriétés communales 
 

 



Annexe 3 : extrait des biens communaux soumis à la Taxe Foncière - base DGFIP 2025 
 

 
 
 



 



Annexe 4 : Délibération du 29 novembre 1962 
 
 

 

 
  



 

 

 

 
 

 


